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Résumé: Au total, 35 États n'ont toujours pas soumis leurs rapports sur les 

hydrocarbures pour l'année 2002 et/ou pour les années précédentes: 15 en ce 
qui concerne le Fonds de 1971 et 28 en ce qui concerne celui de 1992. Un 
certain nombre d'États ont pris plusieurs années de retard. 
 

Mesures à prendre: Déterminer quelles mesures peuvent, le cas échéant, être prises pour obtenir 
que les États Membres en retard dans la soumission de leurs rapports sur les 
hydrocarbures soumettent ces rapports. 

 

1 Introduction 

1.1 Les organes directeurs du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 ont exprimé à maintes reprises leur 
profonde inquiétude devant le fait que plusieurs États Membres n’avaient pas soumis leur rapport 
sur la réception d’hydrocarbures donnant lieu à contribution, et ont souligné qu'il était capital pour 
le bon fonctionnement du régime d'indemnisation mis en place par les Conventions portant 
création des Fonds que les États soumettent ces rapports. À leurs sessions d’octobre 2002, les 
organes directeurs ont re-examiné cette question et ont débattu de la question de savoir quelles 
mesures supplémentaires pourraient être prises pour résoudre ce problème. L’Administrateur a été 
chargé de poursuivre ses efforts pour obtenir les rapports en retard mais il a été indiqué qu’il y 
avait une limite à ce que le Secrétariat pouvait obtenir en insistant (documents 92FUND/A.7/29, 
paragraphes 14.3 et 14.4, et 71FUND/AC.9/20, paragraphes 12.3 et 12.4). 

1.2 Les organes directeurs ont reconnu que c’était à eux qu’il incombait de trouver des solutions 
créatives aux problèmes compte-tenu des contraintes qu’impose la Convention de 1992 portant 
création du Fonds puis d’aider le Secrétariat à mettre en œuvre ces solutions. L’Assemblée du 
Fonds de 1992 a rappelé que la non-soumission des rapports sur les hydrocarbures avait été 
inscrite dans la liste des questions soumises à l’examen du troisième Groupe de travail 
intersession et que les États ont été invités à soumettre des propositions concrètes sur cette 
question (documents 92FUND/A.7/29, paragraphe14.7 et 71FUND/AC.9/20, paragraphe 12.7). 
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1.3 Le présent document fait le point sur les rapports sur les hydrocarbures qui n'ont pas été soumis 
au Fonds de 1971 ou au Fonds de 1992 et donne des informations sur les mesures prises par 
l'Administrateur pour obtenir ces rapports. 

2 Situation concernant les rapports sur les hydrocarbures en souffrance 

2.1 Dans des lettres datées du 15 janvier 2003, les États Membres du Fonds de 1992 et les anciens 
États Membres du Fonds de 1971 ont été invités à soumettre au Secrétariat leurs rapports sur les 
hydrocarbures donnant lieu à contribution reçus en 2002 et/ou tout autre rapport en retard s’il y a 
lieu. Les autorités compétentes se sont vu rappeler que les organes directeurs considéraient que la 
non-soumission de rapports sur les hydrocarbures était une question qui préoccupait beaucoup 
d’autres États Membres et en particulier les contributaires au sein de ces États du fait que sans 
rapports sur les hydrocarbures, le Secrétariat ne pouvait établir de factures pour les contributions. 

2.2 Des lettres de rappel ont été adressées en septembre 2003 aux autorités compétentes des États qui 
n'avaient pas fait rapport. 

2.3 Les réunions des FIPOL ont permis de prendre des contacts personnels avec les délégués des 
États qui n'avaient pas encore soumis leurs rapports sur les hydrocarbures, de leur rappeler 
combien les organes directeurs considéraient la situation grave et de leur proposer tous les 
renseignements ou l'aide dont ils pourraient avoir besoin. 

2.4 L’Administrateur adjoint a assisté à un atelier au Gabon en septembre 2003 organisé par 
l’OMI/IPIECA/PNUE auquel participaient des représentants des gouvernements et du secteur 
pétrolier de 16 États de la région de l’Afrique centrale et de l’Afrique de l’ouest dont un certain 
nombre était en retard de quatre années au moins dans la soumission de leurs rapports sur les 
hydrocarbures. L’occasion a permis d’avoir des entretiens séparés avec les représentants des États 
qui n’avaient pas fait rapport dans l’espoir que cela contribue à résoudre ces problèmes en totalité 
ou en partie. 

2.5 Depuis les sessions d'octobre 2002 des organes directeurs, certains États qui étaient en retard 
depuis plusieurs années dans la soumission de leurs rapports ont soumis ces rapports en partie ou 
en totalité, notamment la République arabe syrienne (12 ans), le Mozambique (7 ans), 
les Maldives (5 ans), le Koweït (4 ans), le Panama (4 ans), le Maroc (2 ans) et Trinité-et-Tobago 
(2 ans). 

2.6 Cela étant, à l'heure actuelle, sont en retard dans la soumission de leur rapport pour l'année 2002 
et/ou les années précédentes 15 anciens États Membres du Fonds de 1971 et 28 des 82 États 
Membres actuels du Fonds de 1992, comme indiqué en annexe. Pour un certain nombre de ces 
États le retard porte sur plusieurs années. 

2.7 S'agissant des treize États qui sont en retard d'un an seulement dans la soumission de leur rapport 
et qui par le passé avaient soumis ces rapports, on estime que cette non-soumission est un simple 
oubli administratif. L'Administrateur ne prévoit pas de grandes difficultés pour obtenir les 
rapports en retard. D'autre part, dans le cas de quatre de ces États, on s'attend à ce que les rapports 
fassent état de quantités zéro. 

2.8 Treize États sont en retard de deux à trois ans dans la soumission de leurs rapports. Six d'entre eux 
(Angola, Cambodge, Comores, Dominique, Géorgie et Saint-Vincent-et-les-Grenadines) n'ont 
jamais soumis de rapport depuis leur adhésion au Fonds de 1992 et ils n'étaient pas auparavant 
Membres du Fonds de 1971. Les sept autres États sont tous en retard dans la soumission de leurs 
rapports au Fonds de 1992 et quatre d'entre eux le sont également vis-à-vis du Fonds de 1971. On 
prévoit que pour cinq de ces sept États, le rapport indiquera des quantités zéro. Pour ce qui est de 
l’Inde et du Maroc, d'après les derniers rapports soumis, quelque 57 335 000 tonnes et 
6 675 000 tonnes, respectivement, ont été reçues. 
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2.9 Neuf autres États n'ont pas soumis de rapport sur les hydrocarbures depuis quatre ans au moins. 
Quatre de ces États sont en retard dans la soumission de leurs rapports à la fois au Fonds de 1971 
et au Fonds de 1992. Sur les cinq États restants, quatre sont en retard à l'égard du




